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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Etablissements d'hebergement: Bas-Rhin
Question écrite n° 29611

Texte de la question

Reponse. - Les problemes que pose l'accueil des jeunes touristes europeens a la ville de Strasbourg, en raison
de l'insuffisance dans cette commune de structures d'hebergement touristique adaptees aux besoins des
jeunes, devraient etre tres prochainement resolus. En effet, un centre international de rencontres d'une capacite
de 200 lits destines a l'accueil et aux sejours d'individuels et de groupes de jeunes est en cours de realisation ;
son ouverture est prevue pour le mois d'avril 1988. Avec l'actuelle auberge de jeunesse qui est en exploitation
depuis plusieurs annees, c'est une capacite totale de 500 lits que la ville de Strasbourg pourra ainsi proposer
aux jeunes touristes, francais et etrangers, ce qui devrait permettre de faire face a leur demande. Le secretaire
d'Etat charge du tourisme attire neanmoins l'attention du secretariat d'Etat charge de la jeunesse et des sports
sur ce projet qui releve plus particulierement de sa competence.

Texte de la réponse

Reponse. - Les problemes que pose l'accueil des jeunes touristes europeens a la ville de Strasbourg, en raison
de l'insuffisance dans cette commune de structures d'hebergement touristique adaptees aux besoins des
jeunes, devraient etre tres prochainement resolus. En effet, un centre international de rencontres d'une capacite
de 200 lits destines a l'accueil et aux sejours d'individuels et de groupes de jeunes est en cours de realisation ;
son ouverture est prevue pour le mois d'avril 1988. Avec l'actuelle auberge de jeunesse qui est en exploitation
depuis plusieurs annees, c'est une capacite totale de 500 lits que la ville de Strasbourg pourra ainsi proposer
aux jeunes touristes, francais et etrangers, ce qui devrait permettre de faire face a leur demande. Le secretaire
d'Etat charge du tourisme attire neanmoins l'attention du secretariat d'Etat charge de la jeunesse et des sports
sur ce projet qui releve plus particulierement de sa competence.
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